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APRÈS ART. 9 N° 79

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 février 2025 

RENFORCEMENT DE LA SÛRETÉ DANS LES TRANSPORTS - (N° 636) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 79

présenté par
Mme Regol, Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article 10 de la loi n° 2023 380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 et portant diverses autres dispositions est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député-es écologistes vise à abroger l’expérimentation de la vidéosurveillance 
algorithmique dans 8 cas d’usage prévue par la loi Jeux olympiques et paralympiques.

 


